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Convocation du 23 novembre 2018
Aujourd'hui vendredi 30 novembre 2018 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle 
du Conseil sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain JUPPE, Mme Dominique IRIART, M. Christophe DUPRAT, Mme Christine BOST, M. Michel LABARDIN, M. Patrick BOBET, M.
Jean-François EGRON, M. Franck RAYNAL, M. Jacques MANGON, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Patrick PUJOL, Mme Anne-
Lise JACQUET, Mme Claude MELLIER, Mme Agnès VERSEPUY, M. Michel DUCHENE, Mme Brigitte TERRAZA, M. Jean TOUZEAU,
Mme Anne WALRYCK, M. Dominique ALCALA, M. Max COLES, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Véronique FERREIRA, M. Michel
HERITIE, Mme Andréa KISS, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, M. Kévin SUBRENAT, M. Alain TURBY, M. Jean-Pierre TURON, Mme
Josiane ZAMBON, Mme Emmanuelle AJON, M. Erick AOUIZERATE, Mme Cécile BARRIERE, Mme Léna BEAULIEU, Mme Odile
BLEIN, M. Jean-Jacques BONNIN, Mme Isabelle BOUDINEAU, M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE, M. Jacques BOUTEYRE,
Mme  Marie-Christine  BOUTHEAU,  Mme  Anne  BREZILLON,  M.  Nicolas  BRUGERE,  Mme  Sylvie  CASSOU-SCHOTTE,  M.  Alain
CAZABONNE, M. Didier CAZABONNE, Mme Anne-Marie CAZALET, Mme Chantal CHABBAT, M. Gérard CHAUSSET, Mme Solène
CHAZAL-COUCAUD, Mme Brigitte COLLET, M. Jean-Louis DAVID, M. Yohan DAVID, Mme Michèle DELAUNAY, M. Stéphan DELAUX,
M. Arnaud DELLU, Mme Laurence DESSERTINE, M. Gérard DUBOS, M. Vincent FELTESSE, M. Marik FETOUH, M. Jean-Claude
FEUGAS, M. Nicolas FLORIAN, Mme Florence FORZY-RAFFARD, M. Philippe FRAILE MARTIN, M. Guillaume GARRIGUES, M. Max
GUICHARD, M. Jacques GUICHOUX, M. Daniel HICKEL, M. Pierre HURMIC, Mme Martine JARDINE, M. François JAY, M. Bernard
JUNCA, Mme Anne-Marie  LEMAIRE,  M.  Pierre LOTHAIRE, Mme Zeineb LOUNICI,  Mme Emilie  MACERON-CAZENAVE, M. Eric
MARTIN, M. Thierry MILLET, M. Jacques PADIE, Mme Christine PEYRE, Mme Arielle PIAZZA, Mme Dominique POUSTYNNIKOFF, M.
Benoît  RAUTUREAU,  Mme  Marie  RECALDE,  Mme  Karine  ROUX-LABAT,  Mme  Gladys  THIEBAULT,  Mme  Anne-Marie
TOURNEPICHE, M. Serge TOURNERIE, Mme Elisabeth TOUTON, M. Thierry TRIJOULET, Mme Marie-Hélène VILLANOVE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Alain ANZIANI à M. Thierry TRIJOULET

Mme Virginie CALMELS à M. Nicolas BRUGERE

M. Michel VERNEJOUL à Mme Béatrice DE FRANÇOIS

Mme Maribel BERNARD à M. Stéphan DELAUX

Mme Emmanuelle CUNY à Mme Brigitte COLLET

Mme Nathalie DELATTRE à M. Yohan DAVID

Mme Michèle FAORO à Mme Josiane ZAMBON

Mme Magali FRONZES à Mme Gladys THIEBAULT

M. Jean-Pierre GUYOMARC'H à Mme Cécile BARRIERE

M. Franck JOANDET à M. Clément ROSSIGNOL-PUECH

Mme Conchita LACUEY à M. Jean-Jacques PUYOBRAU

M. Bernard LE ROUX à Mme Marie RECALDE

M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM à Mme Zeineb LOUNICI

M. Michel POIGNONEC à Mme Arielle PIAZZA

M. Fabien ROBERT à M. Jacques MANGON

M. Alain SILVESTRE à Mme Marie-Hélène VILLANOVE

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Michel LABARDIN à M. Patrick BOBET jusqu'à 10h00 
M. Franck RAYNAL à M. Eric MARTIN jusqu'à 11h13 
M. Jean TOUZEAU à M. Jean-Pierre TURON à partir 11h15 
M. André KISS à Mme Christine BOST à partir 11h30 
M. Jean-Jacques BONNIN à Mme Dominique IRIART à 11h00 
Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE à M. Pierre HURMIC jusqu'à 11h30 
M. Alain CAZABONNE à M. Didier CAZABONNE jusqu'à 10h45 
Mme Solène CHAZAL à Mme Anne BREZILLON à partir de 11h45 
M. Jean-Louis DAVID à M. Benoit RAUTUREAU à partir de 10h30 
Mme Florence FORZY-RAFFARD à Mme Chantal CHABBAT à partir de
11h00 
M. Philippe FRAILE-MARTIN à M. Daniel HICKEL jusqu'à 11h20 
M. Guillaume GARRIGUES à M. Jean-Jacques BONNIN à partir 11h20 
Mme Christine PEYRE à M. Thierry MILLET à partir de 11h50 
Mme Karine ROUX-LABAT à M. Daniel HICKEL partir de 11h35 
Mme Anne-Marie TOURNEPICHE à M. Gérard DUBOS à partir de 11h30 
Mme Elisabeth TOUTON à Mme Dominique POUSTYNNIKOFF à partir
de 12h00 

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

LA SEANCE EST OUVERTE



 Conseil du 30 novembre 2018 Délibération 

 
Direction générale Valorisation du territoire
 
Direction du foncier 

 

N° 2018-731

Etablissement Public Foncier Nouvelle Aquitaine - Convention opérationnelle sur le thème du
développement économique OIM Aéroparc - Avenant n°1 - Modification du périmètre - Décision -

Autorisation

Monsieur Jacques MANGON présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Une convention opérationnelle relative au secteur de l’Opération d’intérêt métropolitain (OIM) Aéroparc n° 33-
18-048 a été approuvée par la délibération n° 2018-253 du Conseil Métropolitain de Bordeaux Métropole en
date du 27 avril 2018 et par délibération n° CA 2018-80 du Conseil d’Administration de l’Etablissement public
foncier (EPF) de Nouvelle Aquitaine en date du 12 juin 2018.

Cette convention porte sur l’assistance au développement économique d’une zone industrielle et d’activité
située  sur  les  communes  de  Mérignac,  Saint-Médard-en-Jalles  et  Le  Haillan  en  vue  du  développement
d’emplois dans le secteur de l’aéroport.

Dans le cadre de la réalisation d’un projet économique d’envergure, et tenant compte du fait que le secteur
identifié par Bordeaux Métropole se situe à proximité immédiate de celui d’ores et déjà inscrit à la convention
établie avec la Métropole bordelaise, il est considéré nécessaire d’élargir le périmètre de l’actuelle convention
afin de permettre la réflexion d’aménagement sur une emprise foncière élargie.

D’autre part, de nouvelles négociations amiables pouvant être engagées immédiatement sur ces périmètres, il
est nécessaire de permettre à l’EPF de se positionner sur ces fonciers de manière à répondre efficacement
aux sollicitations de Bordeaux Métropole.

Pour  cela  il  convient  d’élargir  le  périmètre  de  veille  existant  sur  le  secteur  Drolin.  Plusieurs  parcelles
cadastrales jouxtant le périmètre initial ou à proximité immédiate sont ajoutées :

- commune de Saint-Médard-en-Jalles, les parcelles référencées IY n°15, 16 KE n° 9, 24 ;         KI n° 23,
KL n° 10 et KM n° 150, 153, 154 et 183,

- commune de Mérignac, la parcelle référencée EO n° 99.

Ce périmètre de veille foncière élargi s’inscrit dans la démarche d’anticipation foncière active en appui de la
démarche de précision du projet engagé par la collectivité. L’EPF pourra engager des négociations amiables
sur des fonciers identifiés d’un commun accord avec la collectivité et dans la logique du projet d’ensemble. Il
pourra intervenir en préemption de la même manière.



Les projets ont vocation à être précisés par avenants une fois les acquisitions réalisées.

Le droit de préemption sera délégué à l’EPF au cas par cas.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre avis
adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole

VU le  décret  n°  2017-837 du 5 mai  2017 entérinant  l’élargissement  du périmètre d’intervention de l’EPF
Poitou-Charentes à la Nouvelle-Aquitaine et l’intégration de Bordeaux Métropole au Conseil d’administration et
au bureau de l’EPF,

VU la  délibération  n°  2017-160  du  17  mars  2017  du  Conseil  de  Bordeaux  Métropole  approuvant
l’élargissement du périmètre d’intervention de l’EPF et son intégration à l’établissement,

VU la délibération du 26 janvier 2018 approuvant la convention cadre d’appui à l’action et à l’anticipation
foncière entre Bordeaux Métropole et l’EPF Nouvelle-Aquitaine,

VU la  délibération  du  27  avril  2018  de  Bordeaux  Métropole  approuvant  l’adoption  des  conventions
opérationnelles sur le thème du développement économique,

VU  la  délibération  de  l’Etablissement  public  foncier  de  Nouvelle-Aquitaine  du  12  juin  2018  approuvant
l’adoption des conventions opérationnelles sur le thème du développement économique,

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT la nécessité d’élargir le secteur d’intervention de l’EPF, dans le secteur Drolin tel qu’identifié
ci-dessus, 

DECIDE

Article 1 : d’approuver l’avenant n°1 ci-annexé à la convention opérationnelle n° 33-18-048 relative à l’action
foncière pour le développement de l’activité économique sur le site de projets de l’OIM Aéroparc,

Article 2 : d’autoriser le Président ou son représentant à signer les conventions et documents y afférents.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 30 novembre 2018

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
4 DÉCEMBRE 2018

 PUBLIÉ LE :
 4 DÉCEMBRE 2018

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Jacques MANGON


